
( A) 
( N° 105. ) 

Chambre des Représentants. 

s~:ANCB nu 28 MAI 186B. 

AssimilitUou, •1mmt aux droits ù la penslen , des directeurs des pensiennats 
annexés aux ètabllssements d'instruction moyenne, aux 11rofüsseurs dt~ 
ces étahllssements (1). 

RAPPORT 

!'AIT, AU L'iO~l IH:: LA SECTION CENTllALE (2) 1 l'All nt. DE l\OSSlUS. 

MESSIEURS) 

L'art. 4 de lu loi de -18~0, organique de renseignement mo)'cn olliciel , 
formule le principe que les athénées royuux et les écoles moyennes de l'État 
ne reçoivent cp1c des externes. Tel est l'objet de son§ ,t. 

Le § 2 du même article est ainsi conçu : « Duns les communes où ces éta 
» hlissemcnts auront leur siége , le collège des Lou1·gmestrc et échevins 
» pourra 1 sous l'autorisation du conseil communal, traiter avec des parti 
» culiors pour la tenue de pensionnats annexés à l'athénée ou à l'école 
>l lllOJCUllC. >> 

Les pensionnats dont parle cette disposition sont donc des établissements 
communaux. Il en résulte queleurs directeurs ne sont point des fonctionnaires 
de l'État, rétribués par le Trésor public, mais des agents dont la position ne 
diffère pas de celle des fonctionnaires placés à la tète des pensionnats 
annexés aux écoles moyennes et collégcs appartenant aux provinces ou aux 
communes. Tons les directeurs des pensionnats que nous appellerons officiels 
sont des fonctionnaires provinciaux ou communaux. 

(1} Projet de loi, n° ·I iH. 
(2} l.a section eeutra]e , présidée pal' M. l\lo11uu, riait composée dt( OfM. V1.r-:m:-.crix, V.\:VDER 

~IMiiF.!'I, ihMA:-ïs, Iounsr , i\lur.1.m rt 1,1:: Ro!>~IL~. 
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Cette observation faite, expliquons le projet de loi : 

Les membres du personnel administratif et enseignant des établisse 
mon ts d'instruction moyenne des provinces ou des communes soul tenus 
do participer t\ une cuisse de retraite locale ou de s'associer ù lu caisse 
centrale <le prévoyunee des instituteurs et professeurs urbains. S'ils quit 
tent le service de lu province ou de la commune pour être attachés it un 
établissement du Gouvcl'!lcmcnt, coït athénéo , soit école moyenne, ib 
n'en éprouvent aucun préjudice lors de four mise à fa retraite. Le l'èglemcnt 
de leur pension tient compte do leur position première et de leur participa 
tion à l'une ou i, l'autre des caisses dont nous venons de parler. Ainsi le veut 
l'art. 9 de la loi de f 850. Réciproquement, les membres du personnel admi 
uistratif et enseignant de l'État passent impunément des établissements <lu 
Gouvcmement dans les écoles de la province ou de ln commune. Leurs droits 
à ln pension n'en sont pas affectés : ils se liquident d'après les hases fixées 
pua· la loi du 26 avri! 18615. L'art. 4 de cette loi le prescrit formellement. 

D1111s les deux cas, il y a lieu à liquidation entre le Trésor d'une part, ut 
d'autre part la caisse de retraite locale ou la caisse centrale do prévoyance 
des instituteurs <'t professeurs urbains. 

Or, les directeurs des pensionnats ne font partie ni du personnel adminis 
tratif ni du personnel enseignant des établissements d'instruction moyennet'). 
Ils ne jouissent pas dès lors du bénéfice des dispositions précitées. 

Cela est regrettable. 
Les communes ont le plus grand intérêt à placer leurs pensionnats sous 

l'autorité d'un chef capahle , possédant et les connaissances qu'exige la car 
rière de l'enseignement moyen, et l'expérience même que donne la pratique 
de cet enseignement. 

L'exposé des motifs rappelle que, dans ces institutions: les élèves font des 
études en commun, qu'ils y reçoivent des répétitions -et des conseils, et 
c'est avec raison qu'il fait remnrquer qu'une bonne organisation du pen 
sionnat contribue à la prospérité de l'athénée, du collège ou de l'école 
moyenne. 

Il faut donc mettre les communes à même d'obtenir le concours d'hommes 
qui puissent créer ou maintenir cette bonne organisation. De là le projet 
de loi qui attac he à la position de directeur du pensionnat, quant à la 
pension, les avantages accordés aux professeurs par I'ar], 9 de la loi de 185'0 
et par l'art. 4 de la loi de {86rs. 

Désormais ceux qui possèdent un diplôme de professeur agrégé de 
l'enseignement moyen 7 ceux même qui font déjà partie du corps enseignant 
n'hésiteront plus à accepter une position qui leur permettra d'acquérir des 

, (1) Art. 14 de la loi de 1850. • LI' personnel employé dans les athénées royau~ et dans les 
> écoles moyennes se divise en personnel administratif el en personnel enseignant. 

> Le personnel enseignant se compose d'un prffet des études pour l'athénée, d'un directeur 
» pour les écoles moyennes, des professeurs des régents et des maures. 

~ Le personnel administratif se compose des membres du bureau et, s'il y a lieu , d'un 
,. secrétaire trésorier et des mattres d'étude ou surveillants. • 
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droits à lu pension ou <le conserver les droits qu'ils uuraient acquis anté 
riuurement. 

La Chambre, uppréeiaut toute l'utilité du projet de loi, voudra, sans doute, 
comme l'ont fait toutes les sections: lui réserver un accueil favorable. 

Le fü1pporte111', 

F. Dl~ HOSSIUS. 

l.,,e Président, 

A. ~IOHEAU. 


